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I.  Introduction 
 

Lõ®valuation environnementale a pour objectif dõexaminer la coh®rence entre les objectifs  et les orientations  du 

PLU et les enjeux environnementaux de la commune identifié s dans lõ®tat initial  de lõenvironnement. Ainsi, 

lõ®valuation environnementale doit d®finir les incidences pr®visibles sur lõenvironnement, et d®finir si besoin ®tait 

des mesures pour les ®viter, r®duire ou compenser. Elle doit aussi contenir lõ®tude dõincidence du PLU sur le ou 

les sites Natura 2000 ; ainsi que proposer des indicateurs de  suivis du PLU. De fa­on plus g®n®rale, lõ®valuation 

environnementale doit aussi °tre un document dõinformation pour le public sur les enjeux environnementaux et 

les effets de la mise en ïuvre du PLU en particulier ¨ lõaide dõun r®sum® non technique. 

II. Etat initial de lõenvironnement 
 

II.A Situation géographique, climatique  et géologique  
 

 

 

Figure 1 /ŀǊǘŜǎ LǎǎǳŜǎ ŘŜ aƛŎǊƻǎƻŦǘ .ƛƴƎ 

II.A.1 Situation 

g®ographique et g®n®ralit®s sur la commune 

Saint-Didier-dõAussiat est une commune française située en région Auvergne-Rhône-Alpes, au Nord-Ouest du 

d®partement de lõAin, dans la Communaut® dõAgglom®ration Grand Bourg Agglomération, dans lõarrondissement 

de Bourg-en-Bresse, dans le canton dõAttignat et dans le dans la Bassin de vie de Montrevel-en-Bresse. 

Elle est localisée à ®quidistance (20 km environ) entre M©con ¨ lõOuest et Bourg-en-Bresse au Nord-Ouest  et  à 

environ 80 km au Nord-Est de lõagglom®ration lyonnaise.  

La commune est situé e à 8 km, au sud-ouest de Montrevel-en-Bresse quõelle jouxte. 

Les habitants de la commune de Saint-Didier-dõAussiat sont appelés les Désidériens et les Désidériennes.  

La commune regroupait 881 personnes en 2020, sur une superficie totale de 1 521,72 ha. 

Elle présente une altitude m oyenne dõenviron 200 m.  
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Figure 2 [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όƛǎǎǳŜ ŘŜ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭύ 
 

II.A.2 G®ographie physique et contexte g®ologique 

II.A.2.a  Géographie physique  
 

 

Figure 3 /ŀǊǘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όƛǎǎǳŜ ŘŜ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭύ 
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II.A.2.b  Contexte géologique  et hydrogéologique  

II.A.2.b.i  Contexte Géologique  
 

Les sols appartiennent au tertiaire (limon ferrugineux sur les hauteurs, sables et marnes bleues sur les pentes) et 

au quaternaire (alluvions déposées dans les fonds de vallées). 

 

Figure 5 /ŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ όƛǎǎǳŜ ŘŜ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭύ 
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Figure 6 [ŞƎŜƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 
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II.A.2.b.ii  Contexte Hydrogéologique  

Les eaux se partagent sur deux versants : au sud, elles se dirigent vers un vallon où se succèdent plusieurs étangs, 

depuis l'étang Pétrus où le Menthon prend sa source, avant de rejoindre la Veyle par le bief de l'Attaque.  

Au nord, elles gagnent le Reyssouzet qui forme la limite avec Montrevel -en-Bresse, et se trouve grossies par le 

ruisseau des Bruelles, le bief Bracan lui -même alimenté par le bief des Carniers.  

Les ruisseaux des Lioux et Loëze rejoignent la Reyssouze. 

II.A.3 Contexte climatique 

Le climat y est chaud et tempéré  (class® Cfb dõapr¯s Kºppen et geiger). Les précipitations à St Didier-dõAussiat 

sont assez importantes. Même lors des mois les plus secs, des averses persistent encore. La température moyenne 

annuelle y est de 12.2 °C en 2021. Chaque année, les précipitations sont en moyenne de 1105 mm et la température 

de 11.9°C. Il y a peu de variations inter -annuelles au niveau des moyennes de température et précipitations.  

Graphes provenant du site : infoclimat.fr  ; climatologie globale  :  station de Viriat  (située à environ 1 6 km au Sud-

Est de la commune)  

Lõensoleillement a ®t® de 1636h lõann®e derni¯re, ce qui semble °tre relativement stable depuis quelques 

années. 
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La vitesse du vent est en moyenne en diminution depuis 2019. 



 

9ŎƻǘƻǇŜ CƭƻǊŜ CŀǳƴŜ                                                                      Ƨǳƛƴ нлнм                                                                         мл 

 

Au niveau annuel  sur lõann®e 2021  

 

 

 

Les mois de février et mars  sont  les mois les plus secs avec seulement 51 mm de cumul.  

Le record de chaleur se situe en août (33.7° C et le  mois le plus chaud est le mois de juillet avec  21.1 °C de 

moyenne. 

Les précipitations varient en moyenne entre 1. 7 mm en mars et 7.6 mm en juillet .  

Mai et juillet sont les deux mois où les précipitations ont été les plus importantes, en particulier en juillet av ec 

237mm. 
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Le maximum dõensoleillement se situe au mois de septembre avec 189h et le minimum en janvier  avec 36.7h. 

Lõensoleillement a ®t® relativement stable entre mars et octobre avec une amplitude faible  de 38.7h soit  

seulement environ 1h de différence moyenne mensuelle.  

 

 

Les rafales de vent les plus fortes se situent en octobre avec 77.2 km/h  
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II.B Contexte paysager  

II.B.1 Lõinventaire des paysages de Rh¹ne-Alpes 

Un observatoire des paysages a été créé en région Auvergne-Rhône-Alpes. Il identifie les paysages rhonalpins en 

unités paysagères, les regroupe selon des caractéristiques communes en 7 familles :  

Paysages naturels, paysages naturels de loisirs, paysages agraires, paysages ruraux patrimoniaux, paysages 

émergents, paysages marqués par de grands aménagements, paysages urbains ou périurbains. 

Il suit leurs évolutions pour proposer une prise en compte dans les politiques publiques et mettre en place des 

moyens d'action. 

L'inventaire typologique des paysages de lõobservatoire donne les paysages suivants sur la commune :  

« Plaine de Bresse  » (surface 67261ha ). 

II.B.2 Lõinventaire des paysages du d®partement de lõAin 

Le département de l'Ain dispose depuis septembre 2017 d'un nouvel atlas des paysages élaboré par le CAUE de 

l'Ain, sous l'égide du Conseil Départemental et avec l'appui des services de l'État.  

Six pays du département de l'Ain ont été inventoriés  : les plaines de Bresse, le plateau de la Dombes, la petite 

montagne du Revermont, la plaine de l'Ain, les crêts et piémonts du Jura et le massif du Bugey,  ainsi que 34 unités 

de paysage. 
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La commune fait partie du pays «  les plaines de Bresse  è et de lõunit® paysag¯re 3 « La plaine de la 

Reyssouze. » 

II.B.3 Le paysage communal 

Le paysage naturel et urbain est fa­onn® par lõensemble de ce qui fait les caractéristique s physiques dõun 

environnement à savoir le patrimoine naturel dont fait partie l a végétation  ainsi que le relief  et lõhydrographie, 

mais aussi lõarchitecture et la structure m°me de la commune. 

Le paysage communal est assez typique de la Bresse et du Val de Saône. 

Au niveau patrimoine naturel le  paysage est essentiellement agricole et marqué par le milieu bocager et ses haies 

vives. Au niveau du relief, l e pays bressan est nich® entre la Sa¹ne ¨ lõouest et les contreforts du Revermont, 

pi®mont du jura ¨ lõEst. Au niveau hydrographie quelques ruisseaux, biefs,  étangs et mares sont présents : Ruisseau 

de lõattaque, ruisseau des Lioux, bief de Braquant, deux étangs et de nombreu ses mares surtout dans la moitié 

Est de la commune.  

Au niveau architectural privé lõhabitat traditionnel bressan est toujours bien pr®sent m°me si certaines 

r®habilitations de b©timents nõen tiennent plus compte. Il sõagit de b©timents de style ferme dont le b©timent 

principal est bas sans étage, ou avec un grenier accessible de lõext®rieur, orientés Nord -Sud dont la façade 

principale est orient®e ¨ lõEst. Il poss¯de ou non des d®pendances pouvant former avec les diff®rents corps une 

cour plus ou moins fermée. Pour les monuments publics de nombreux édifices subsistent du XIX ième siècle au 

moins des éléments des bâtiments dõorigine : bâtisse en pisé, pans de bois en façade, pierres taillées, pigeonniers, 

chemin®e sarrasine (il en reste une seule ¨ lõheure actuelleé), puits et fours communauxé 

La commune sõest d®velopp®e en longueur autour de la RD26 et forme le bourg (centre -ville), un hameau est 

présent au sud (hameau des Beutelons) et de nombreu x habitats éparses se trouvent en  périphérie formant des 

lieu-dits.   
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II.B.4 Occupation des sols  

 

Figure 7 5w9![ !ǳǾŜǊƎƴŜ wƘƾƴŜπ!ƭǇŜǎ 

 

Type d'occupation des sols en 2018 %/surface totale 

Zones anthropisées 4.3 

Forêts 5.8 

Terres arables 23 

Zones agricoles hétérogènes 32.1 

Prairies 34.7 

Total 100 

Figure 8 /ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊ нлму 

Plus de 66 % de la surface de la commune sont occupés par des zones agricoles et des prairies. 
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II.B.5 Evolution du b©ti 2009/2020 

Le portail de lõartificialisation des sols permet de voir lõ®volution de lõartificialisation des sols sur la p®riode 

2009/2019. 

 

Figure 9 /ŀǊǘŜ LǎǎǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ζ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦŘŜǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘπŘǳǊŀōƭŜΦƎƻǳǾΦŦǊ η 
 

Il apparait sur cette carte que  lõartificialisation r®cente est tr¯s faible soit moins de 1% en 10 ans. 

 

Figure 10 ¢ŀōƭŜŀǳ ƛǎǎǳ Řǳ t!/ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
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Il y a eu une forte urbanisation entre 2006 et 2007 (environ 10% de plus) puis elle a augmenté très peu depuis.  

Un fait étrange peut -°tre remarqu® il y a eu une diminution de lõurbanisation entre 2013 et 2015. Elle nõaugmente 

plus depuis 2017. Absence de données pour 2021. 

II.C Eau et zones humides  

II.C.1 Cadre r®glementaire et administratif 

II.C.1.a Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rh¹ne 
Méditerranée.  

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) constitue un ç plan de gestion  » des 

eaux. Institu® par la loi sur lõeau de 1992, ce document de planification a ®volu® suite ¨ la Directive Cadre sur 

lõEau. Il fixe pour six ans les orientations qui permettent dõatteindre les objectifs attendus pour 2021 en mati¯re 

de bon état des eaux. Les programmes de mesures, qui y sont associés, sont des actions opérationnelles à réaliser 

pour atteindre ces objectifs au niveau de chaque bassin.  

La zone dõ®tude appartient au bassin Rhône-Méditerranée . Le document de planification pour lõeau et 

les milieux aquatiques ¨ lõ®chelle du bassin, le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016 -2021  est entré en vigueur le 21 

d®cembre 2015. Ce document fixe pour une p®riode de 6 ans les orientations fondamentales dõune gestion 

®quilibr®e de la ressource en eau et int¯gre les obligations d®finies par la directive europ®enne sur lõeau, la 

directive ino ndation et les orientations du Grenelle de lõEnvironnement pour un bon ®tat des eaux dõici 2021.  

En ce qui concerne la version du SDAGE 2022-2027, Les consultations du public et des partenaires 

institutionnels ont été lancées le 1er mars 2021. La consultation du public était ouverte jusqu'au 1er septembre. 

Celle des partenaires institutionnels était o uverte jusqu'au 30 juin 2021. Ces consultations étaient articulées avec 

celles qui concernent le projet de PGRI Rhône -M®diterran®e (Plan de gestion des risques dõInondation). 

Les 9 orientations fondamentales restent les mêmes que précédemment avec quelques ajustements et 

sont notifiées ci -dessous :  

1. Sõadapter aux effets du changement climatique.  

2. Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dõefficacit®.  

3. Concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non d®gradation des milieux aquatiques. 

4. Prendre en compte les enjeux ®conomiques et sociaux des politiques de lõeau et assurer une gestion 

durable des services publics dõeau et dõassainissement. 

5. Renforcer la gestion de lõeau par bassin versant et assurer la coh®rence entre am®nagement du territoire 

et gestion de lõeau. 

6. Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la 

protection de la santé.  

7. Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides.  

8. Atteindre et p®renniser lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau et en 

anticipant lõavenir.  

9. Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques.  
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Figure 11 /ŀǊǘŜ Řǳ {5!D9 

 

A noter que les orientations ont été déclinées par le SCOT Bourg-en-Bresse Revermont ) qui a été approuvé le 

14 décembre 2016  et rendu exécutoire le 6 mars 2017.  



9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ5ƛŘƛŜǊπŘΩ!ǳǎǎƛŀǘ 

9ŎƻǘƻǇŜ CƭƻǊŜ CŀǳƴŜ !ǾǊƛƭ нлнн му 

 

Figure 12 [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ .ƻǳǊƎπŜƴπ.ǊŜǎǎŜ wŜǾŜǊƳƻƴǘ 

 

Figure 13 {/h¢ .ƻǳǊƎπŜƴπ

.ǊŜǎǎŜ wŜǾŜǊƳƻƴǘ π /ŀǊǘŜ ƛǎǎǳŜ 

Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ wŞǾƛǎƛƻƴ 

Řǳ ό{/h¢ύ 

II.C.1.b  Schéma 
dõAm®nagement et de 
Gestion des Eaux  
 

Le Sch®ma dõam®nagement et de 

gestion des eaux (SAGE) est un 

document de planification de la 

gestion de lõeau ¨ lõ®chelle dõune 

unité hydrographique cohérente 

(bassin versant, aquif¯re,é). Il 

fixe des objectifs g®n®raux dõutilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 

ressource en eau et il doit °tre compatible avec le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 
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(SDAGE).  

Le territoire nõest pas concerné par un SAGE.  

II.C.1.c  Contrat de milieux  
 

Un contrat de milieu (généralement contrat de rivière, mais également de lac, de baie ou de nappe) est un accord 

technique et financier entre partenaires concernés pour une gestion globale, concertée et durable à l'échelle 

d'une unité hydrographique cohére nte. Avec le SAGE, le contrat de milieu est un outil pertinent pour la mise en 

ïuvre des SDAGE et des programmes de mesures approuv®s en 2009 pour prendre en compte les objectifs et 

dispositions de la directive cadre sur l'eau. Il peut être une déclinaison  opérationnelle d'un SAGE. C'est un 

programme d'actions volontaire et concerté sur 5 ans avec engagement financier contractuel (désignation des 

maîtres d'ouvrage, du mode de financement, des échéances des travaux, etc).  

Ces contrats sont signés entre les partenaires concernés : préfet(s) de département(s), agence de l'eau et les 

collectivités locales (conseil général, conseil régional, communes, syndicats intercommunaux ...).  

La commune est concernée par 5 contrats de milieux  dont 2 en cours dõex®cution et 3 achevés :  

Achevés : Reyssouze (1er et 2 nd contrat), Veyle (1 er contrat)  

Signés et  en cours dõex®cution : Veyle (2 nd contrat) et Saône, corridor alluvial et territoires  (1er contrat) . 

 

II.C.1.c.i  Contrat de milieux  Reyssouze 
 

Dõune superficie de 495 km2 le bassin-versant de la Reyssouze  est situé entièrement dans le département de 

lõAin. La Reyssouze court sur 75km de Journans jusquõ¨ sa confluence avec la Sa¹ne sur les communes de 

Reyssouze et Pont de Vaux.  

 

Figure 14 /ŀǊǘŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘŜŀǳΦŦǊ 

 

 

 

Les enjeux d u 1er  contrat étai ent  :  

¶ Lutte contre la pollution (domestique, agricole et industrielle)  

¶ Aménagement du territoire (gestion du pluvial, risques inondations)  
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¶ Restauration physique et écologique des cours d'eau  

¶ Gestion quantitative de la ressource.  

Ceux du 2 nd contrat étaient  :  

Å Objectif 1 ð Poursuivre la restauration de la qualité des eaux ;  

Å Objectif 2 ð Poursuivre la lutte contre lõeutrophisation ;  

Å Objectif 3 ð Restaurer et entretenir la fonctionnalité des milieux aquatiques ;  

Å Objectif 4 ð Améliorer la gestion des inondations ;  

Å Objectif 5 ð Améliorer la gestion quantitative de la ressource ;  

Å Objectif 6 ð Sensibiliser les acteurs du territoire aux enjeux de la restauration et de la préservation 

des milieux aquatiques ;  

Å Objectif 7 ð Evaluer lõefficacit® du Contrat de Bassin Versant et suivre lõ®tat des masses dõeau. 

Le contrat sõest achev® en 2018. 

II.C.1.c.ii  Contrat de milieux Veyle  
 

Dõune superficie de 671 km2 le bassin-versant de la Veyle est situ® enti¯rement dans le d®partement de lõAin. La 

Veyle court sur environ 67km de lõ®tang Magnenet sur la commune de Chalamont jusquõ¨ sa confluence avec la 

Saône sur la commune de Grièges.  

 

Figure 15 /ŀǊǘŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘŜŀǳΦŦǊ 

 

Les enjeux de ces contrats étaient :  

¶ Des milieux aquatiques fortement modifiés par l'homme  

¶ Une zone inondable importante et active  

¶ Une qualité des eaux souterraines à surveiller  

¶ Une qualité des eaux superficielles menacée  

¶ Des zones humides à préserver 
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En cours dõex®cution. 

II.C.1.c.iii  Saône, corridor alluvial et territoires  
 

Dõune superficie de 5080 km2 son territoire  est situé sur 5 régions administratives  : Lorraine, Champagne-

Ardennes, Franche-Comté, Bourgogne et Rhône-Alpes. 

 

Figure 16 /ŀǊǘŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘŜŀǳΦŦǊ 
 

Les enjeux de ces contrats sont :  

¶ Reconquérir la qualité des eaux et préserver les ressources stratégiques 

¶ Réhabiliter les milieux naturels et préserver la biodiversité  

¶ Prendre en compte le risque inondation dans lõam®nagement du territoire et r®duire lõimpact des crues 

¶ Renforcer lõidentit® et accompagner le d®veloppement du Val de Sa¹ne 

¶ Améliorer la connaissance de la Saône et des affluents orphelins  

¶ Organiser la gestion du territoirre  

En cours dõex®cution. 
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II.C.2 Le r®seau hydrographique 

 

Figure 17 {5!D9 wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ 
 

Le sous-bassin hydrographique du SDAGE concerné est  : «  la Saône ».  
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Figure 18 wŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ  
 

II.C.3 Les zones humides 

Un inventaire des zones humides est disponible dans lõAin et concerne les zones humides de plus de 1 hectare, 

celles dõune surface inf®rieure nõ®tant pas cartographi®es dans cette campagne dõinventaire. 

 

Figure 19 [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ   
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Le territoire communal est faiblement  marqué par les zones humides qui sont essentiellement présentes sur le 

pourtour de celui -ci : prairies humides au Nord -Ouest, Reyssouzet au Nord-est, Etang des marais, Etang de la 

Curtillière  et Etang des Platières ¨ lõEst, Etang des Bruelles, Prairie humide de la Valette et Etang Près de Ville au 

Sud-est,  Bois de lõEtang Petrus et Bois et Peupleraie de lõEtang Berchoux au Sud.  

Néanmoins il est à noter  également la présence de quatre mares plus au centre de la Commune  : 2 au quatre 

charrières et 2 au Ghirardets ainsi que 3 plantations  :  « de Peupliers à la Reveyriat  et au Grand Cottex  » et une 

Plantation  au « Quatre charrières  ». 

En pratique de nombreuses mares et étangs sont présents sur la commune et ne sont pas répertoriées dans 

lõinventaire pré-existant , ceci étant dû notamment à la taille de ceux -ci.  

La carte des mares et étangs effectivement présentes se trouve ci -dessous :   

 

 

II.C.4 Les masses dõeau souterraines 

Les grandes masses dõeau souterraines r®f®renc®es dans la BD Lisa du BRGM intègrent  des données physiques 

exhaustives. 

Les masses dõeau référencées du SDAGE bassin RMC ciblent principalement  les aquifères exploités ou constituant  

une réserve potentiellement  exploitable.  

II.C.4.a BD Lisa 

Le territoire communal est situé sur deux entités hydrogéologiques différentes   
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Au nord :  

Code : 505AB00 : Formations argilo -marneuses du Plio-Pléistocène du fossé bressan et du Val de Saône. 

Au sud :  

Code : 507AC00 :  Formations plio -quaternaires de la Dombes.
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II.C.4.b  Masse dõeau souterraine r®f®renc®e du SDAGE 
 

Le territoire est concern® par la masse dõeau souterraine « Domaine marneux de la Bresse et du val de Saône » 
(FRDG535)» ; et «  Formations plio -quaternaires et morainiques de la Dombes (FRDG177) 

II.C.4.c  Sous-bassin-versant du SDAGE 

 

Au nord : « Reyssouze et petits affluents de la Saône » : code (SA_04_04) 

Au sud : « Veyle » : code (SA_04_06)  
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II.D Biodiversité  et contexte écologique  

II.D.1 Zonages 

II.D.1.a  Réserve naturelle  
 

Rappel  :  «  Des parties du territoire dõune ou de plusieurs communes peuvent °tre class®es en r®serve naturelle 

lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en 

général du milieu naturel présente une impo rtance particuli¯re ou quõil convient de les soustraire ¨ toute 

intervention artificielle susceptible de les dégrader. Le classement peut affecter le domaine public maritime et 

les eaux territoriales françaises. (Art.L.332 -1 du Code de lõEnvironnement) ». 

En France, il existe deux types de Réserves Naturelles  : réserves naturelles nationales et régionales.  

Une r®serve naturelle nationale correspond ¨ un territoire dõexcellence pour la pr®servation de la diversit® 

biologique et g®ologique, terrestre ou marine, de m®tropole ou dõoutremer. Elles visent une protection durable 

des milieux et des espèces en conjuguant réglementation et gestion active. Les objectifs de protection des 

r®serves naturelles nationales peuvent °tre vari®s puisquõelles ont pour vocation la ç conservation de la faune, 

de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel présentant 

une importance particuli¯re ou quõil convient de soustraire ¨ toute intervention artificielle susceptible de les 

dégrader ». Les réserves naturelles nationales forment ainsi des noyaux de protection forte le plu s souvent au 

sein dõespaces ¨ vocation plus large tels que les parcs naturels r®gionaux ou les sites Natura 2000. 

Les réserves naturelles régionales sont des territoires classés par le Conseil Général présentant un intérêt pour 

la faune, la flore, le patrimoine g®ologique ou pal®ontologique ou dõune mani¯re g®n®rale pour la protection des 

milieux naturels.  

La RNN la plus proche de la commune se trouve à 23 km au Nord -Ouest: «  La Truchère Ratenelle  ». 

La RNR la plus proche  est «  Récif fossile de Marchon Christian Gourrat  »située à plus de 40 km au Sud -Est.  

 

II.D.1.b  Parc naturel  

La charte du parc détermine pour le territoire du parc naturel régional les orientations de protection, de mise 

en valeur et de d®veloppement et les mesures permettant de les mettre en ïuvre. Elle comporte un plan ®labor® 

¨ partir dõun inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones du parc et leur vocation. La charte 

détermine les orientations et les principes fondamentaux de protection des structures paysagères sur le territoire 

du parc. ( Article L. 333 -1 du code de lõenvironnement) ». 

La commune ne compte sur son territoire aucun parc naturel.  Le plus proche est un PNR qui se situe à plus 

de 38  km ¨ lõEst, l e « Haut-Jura  ».   
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II.D.1.c  Arrêté  de protection de Biotope  
 

Rappel  :  « Afin de pr®venir la disparition dõesp¯ces figurant sur la liste pr®vue ¨ lõarticle R.411-1, le préfet peut 

fixer, par arr°t®, les mesures tendant ¨ favoriser, sur tout ou partie du territoire dõun d®partement ¨ lõexclusion 

du domaine public maritime où l es mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes, la conservation 

des biotopes tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses, ou toutes autres 

formations sont n®cessaires ¨ lõalimentation, ¨ la reproduction, au repos ou à la survie de ces espèces (Art.R-

411.15 du Code de lõEnvironnement) ». 

  
LõAPPB le plus proche se trouve situé  à environ 7 km  au Sud-Ouest de la commune de St Didier -dõAussiat. Il 

sõagit du  «  Bocage et Prairies Humides de la Basse Vallée de la Veyle  ». 

II.D.1.d  Natura 2000  
 

Rappel  :  Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés 

pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats. Natura 2000 

concilie préservation de la nature et préoccupa tions socio-®conomiques. Il est constitu® de Site dõImportance 

Communautaire (SIC) et/ou de zone de protection spéciale (ZPS).  

« I - Les ZSC sont des sites « marins et terrestres  » à protéger comprenant  :  

- Soit des habitats naturels menacés de disparition, réduits à de faibles dimensions ou offrant des exemples 

remarquables des caractéristiques propres aux régions alpine, atlantique, continentale et 

méditerranéenne  

- Soit des habitats abritant des esp¯ces de faune et flore sauvages dignes dõune attention particuli¯re en 

raison de la spécificité de leur habitat ou des effets de leur exploitation sur leur état de conservation.  

II ð Les ZPS sont :  

- Soit des sites « marins » et terrestres particulièrement appropriés à la survie et à la reproduction des 

esp¯ces dõoiseaux figurant sur une liste arr°t®e dans des conditions fix®es par d®cret en conseil dõ£tat. 

- Soit des sites « marins » « et  è terrestres qui servent dõaires de reproduction, de mue, dõhivernage ou de 

zones de relais, au cours de leur migration, ¨ des esp¯ces dõoiseaux autres que celles figurant sur la liste 

susmentionnée» (Art.L.414-2 du Code de lõEnvironnement). » 
 

II.D.1.d.i  Zone Spéciale de Conservation  
 

La ZSC « Prairies humides et Forêts alluviales du Val de Saône  » se trouve se trouve à 10 km ¨ lõOuest.  

II.D.1.d.ii  Les ZPS 
 

La commune ne contient aucune ZPS. La plus proche se trouve ¨ 10km ¨ lôOuest, il sõagit du « Val de Saône ».  
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II.D.1.e  Znieff  
 

Rappel  : « Lõinventaire du patrimoine naturel est institu® pour lõensemble du territoire national terrestre, 

fluvial et marin. On entend par inventaire du patrimoine naturel lõinventaire des richesses ®cologiques, 

faunistiques, floristiques, g®ologiques, min®ralogiques et pal®ontologiques. Lõ£tat en assure la conception, 

lõanimation et lõ®valuation. Les r®gions peuvent °tre associ®es ¨ la conduite de cet inventaire dans le cadre de 

leurs comp®tences [é]. (L-411-5 du Code de lõEnvironnement). ». Une Zone Naturelle dõInt®r°t £cologique 

Faunistique et Floristique r®pond ¨ lõarticle L.411-5 du Code de lõEnvironnement. Elle constitue lõidentification 

scientifique dõun secteur du territoire ®cologiquement int®ressant. Deux types de ZNIEFF se distinguent : 

- Les ZNIEFF de type II définissent les ensembles naturels homogènes dont la richesse écologique est 

remarquable. Elles sont souvent de superficie importante et peuvent intégrer des ZNIEFF de type 1.  

- Les ZNIEFF de type I recensent les secteurs de très grande richesse patrimoniale (milieux rares ou très 

repr®sentatifs, esp¯ces prot®g®es é) et sont souvent de superficie limit®e. 

NB : Les ZNIEFF ne pr®sentent pas de statuts de protection. Cependant, lõidentification dõune ZNIEFF sur une 

commune peut conduire au classement des parcelles de cette zone en zones N ou A dans les documents 

dõurbanisme. Ces zonages r®glementent lõoccupation du sol sur ces parcelles et sont la traduction de la prise en 

compte des enjeux ®cologiques dans le document dõurbanisme. 

II.D.1.e.i   ZNIEFF de type I  et II  

II.D.1.e.i.1  Znieff de type I  

 

 

Figure 20 ½ƴƛŜŦŦ ŘŜ ǘȅǇŜ м Ŝǘ н 
 

La commune est concernée par 1 ZNIEFF de Type I : «  Etang des marais » ¨ lõEst.  
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ZNIEFF 820030874 8 ð Etang des marais  

Limitée à l'ouest par le val de Saône, à l'est par les premières collines du Revermont, la plaine de Bresse se 

distingue, au sud, de la Dombes, par une nature géologique particulière. Le substrat est constitué de sédiments 

sablo-argileux d'origine lacustre , remaniés lors des glaciations, et se présente sous forme de croupes très douces 

et assez monotones, ne dépassant pas 300 m d'altitude. La Bresse est une région bocagère. Champs de céréales 

entourés de haies et de bosquets d'arbres, prairies dans les vall ons humides, quelques boisements où domine le 

Chêne sessile constituent l'essentiel du paysage. La présence d'étangs dans le centre de la plaine annonce la 

transition avec le plateau dombiste. Comme d'autres étangs bressans, ce petit plan d'eau doit sa val eur attractive 

pour l'avifaune migratrice à son relatif isolement. De plus, l'épaisse ceinture de roselière qui l'enserre permet la 

reproduction régulière d'espèces d'oiseaux très spécialisées, pour la plupart en déclin au niveau national, régional 

et départemental, telles le Blongios nain, le Héron pourpré ou la Rousserolle turdoïde. L'observation d'une espèce 

très rare, la Marouette poussin, confirme cette attraction remarquable. La flore est typique des étangs de la 

Bresse, en particulier du fait de la p résence de la Châtaigne d'eau et du Potamot luisant. Bien représentées dans 

la Bresse, elles restent beaucoup plus rares à l'échelle de la région, voire même du département de l'Ain. Enfin, 

les prairies pâturées, haies et boisement riverain contribuent à l a valeur du site en accroissant sensiblement ses 

capacités d'accueil ornithologique et permettent, par exemple, d'y noter la présence de la Huppe fasciée ou du 

Faucon hobereau. 

II.D.1.e.i.2  ZNIEFF de type II  

 

La ZNIEFF de type II la plus proche est la «  Basse vallée de la Reyssouze » et est située environ 2.5 km au Nord -Est 

de la commune.  

II.D.2 R®seau ®cologique 

 

Rappel  : «I - La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d'enrayer la perte de biodiversité en participant 

à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, 

tout en prenant en compte les activités  humaines, et notamment agricoles, en milieu rural.  

A cette fin, ces trames contribuent à :  

1° Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d'espèces et prendre en compte 

leur déplacement dans le contexte du changement climatique ;  

2° Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des corridors 

écologiques ;  

3Á Mettre en ïuvre les objectifs vis®s au IV de l'article L. 212-1 et préserver les zones humides visées aux 2° et 

3° du III du présent article ;  

4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvages ;  

6° Améliorer la qualité et la diversité des paysages.  

II - La trame verte comprend :  

1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi que les espaces 

naturels importants pour la préservation de la biodiversité ;  

2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des formations végétales 

linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés au 1° ;  

3° Les surfaces mentionnées au I de l'article L. 211 -14.  

III - La trame bleue comprend :  

1° Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur les listes établies en application de l'article L. 

214-17 ;  

2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des 

objectifs visés au IV de l'article L. 212 -1, et notamment les zones humides mentionnées à l'article L. 211 -3 ;  

3° Les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et zones humides importants pour la préservation de la 
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biodiversité et non visés aux 1° ou 2° du présent III.   

IV. - Les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux ou 

zones humides mentionnés respectivement aux 1° et 2° du II et aux 2° et 3° du III du présent article sont identifiés 

lors de l'élaboration d es schémas mentionnés à l'article L. 371-3.  

V. - La trame verte et la trame bleue sont notamment mises en ïuvre au moyen d'outils d'am®nagement vis®s 

aux articles L. 371 -2 et L. 371-3. (Art.L.371 -1 du Code de lõEnvironnement). è 

Un document cadre intitulé «  Schéma Régional de Cohérence écologique » est élaboré, mis à jour et suivi 

conjointement par la r®gion et lõ£tat, [é]. Le Sch®ma R®gional de coh®rence ®cologique prend en compte les 

orientations nationales pour la préservation et la remise en état des continuités écologiques mentionnées à 

lõarticle L.371-2 du Code de lõEnvironnement. (Art.371-3 du code de lõenvironnement). 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre les réservoirs de biodiversité. Ils permettent la circulation 

des flux dõesp¯ces et de g¯nes vitaux pour la survie des populations et leur ®volution adaptive. 

 

 

Figure 21 9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ {w/9 wƘƾƴŜπ!ƭǇŜǎΣ ƻŎǘƻōǊŜ нлмо 

 

II.D.2.a  Le SRADDET 
 

Ce schéma stratégique est transversal, recouvrant non seulement les questions dõam®nagement du territoire mais 

aussi de mobilit®, dõinfrastructures de transports, dõenvironnement et de gestion des déchets. 

Celui-ci met en exergue la présence  :  

Au niveau de la trame bleue  : de cours dõeau, de zones humides de lõinventaire d®partemental ¨ LõOuest et 

¨ LõEst.  Mais aussi dõobstacles ponctuels au Nord-Est. 

Au niveau de la trame verte, on peut noter la pr®sence dõun r®servoir de biodiversit® correspondant ¨ lõEtang 

des marais.  
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Au niveau des espaces perméables relais , ils sont très importants au niveau des  milieux terrestres et à un 

moindre niveau au  niveau des  milieux aquatiques.  

Il est à noter également la place importante  des grands espaces agricoles . 

 

Figure 22 9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ {w!559¢ 
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II.D.2.b  Les continuités éco -paysag¯res du d®partement de lõAin 
 

Une étude sur les continuités éco -paysagères d'intérêt départemental et local, a été menée par le  département 

en collaboration avec le CEN (conservatoire des espaces naturels) Rhône-Alpes. 

Cette étude a abouti à la définition au 1/25 000e de continuité éco -paysagères. Elle précise les continuités 

écologiques fonctionnelles à forts enjeux :  

Continuités forestières, 

Continuités bocagères, 

Continuités de zones humides, 

Continuités de prairies sèches. 

La carte ci-après synthétise toutes les continuités éco -paysag¯res reconnues dõint®r°t départemental  sur la 

commune. 

La commune se trouve située sur deux territoires différents  : Bresse Val de Saône et Bourg-en-Bresse 

Agglomération.  

La commune comporte sur son territoire et dans la partie située sur Bourg -en-Bresse Agglom®ration, cõest-à-dire 

la moitié Est, des zones de coeur de biodiversité bocagères, des continuités bocagères à maintenir, à favoriser 

et à renforcer .  

Il y a également des continuités de zones humides à renforcer  sur lõensemble de la commune de fa­on ®parse 

mais qui pénètrent au centre même du tissu urbain  

Cõest une importante contrainte pour lõurbanisation. 
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Figure 23 5Şǘŀƛƭǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻπǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 24 5Şǘŀƛƭǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻπǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
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II.D.2.c  Trame noire  

La trame noire constitue le réseau de milieux non soumis à la pollution lumineuse, à travers lequel circulent les 

espèces lucifuges (papillons nocturnes, chauves-souris, etc.). Lõ®valuation de lõenjeu sur la trame noire se base 

sur une carte des pollutions  lumineuses publi®e par lõassociation AVEX Astronomie du Vexin. 

La commune possède une qualité de ciel jugée  assez bonne, les halos de pollutions lumineuses nõoccupent 

quõune partie du ciel. Le secteur est assez favorable aux espèces lucifuges et il convient de ne pas accentuer les 

atteintes liées à la pollution lumineuse.  

Lõenjeu sur la trame noire est consid®r® comme fort .  

II.D.3 Synth¯se du contexte ®cologique 

 

Zonages Analyse Enjeu(x) possible(s)  
Degré de 

sensibilité  

Continuités / 
SRADDET 

Au niveau de la trame bleue : de cours 
dõeau, de zones humides de lõinventaire 
d®partemental ¨ LõOuest et ¨ LõEst. Mais 
aussi dõobstacles ponctuels au Nord-Est. 

Au niveau de la trame verte, on peut noter la 
pr®sence dõun r®servoir de biodiversit® 
correspondant ¨ lõEtang des marais. 

Au niveau des espaces perméables relais, ils 
sont très importants au niveau des milieux 

terrestres et à un moindre niveau au niveau 
des milieux aquatiques.  

Il est à noter également la place importante 
des grands espaces agricoles 

Enjeux certains  Fort 

Trame noire  

La commune possède une qualité de ciel 

jugée assez bonne, les halos de pollutions 

lumineuses nõoccupent quõune partie du 

ciel.  Le secteur est assez favorable aux 

espèces lucifuges et il convient de ne pas 

accentuer les atteintes liées à la pollution 

lumineuse 

Enjeux certains  Fort 

ZH 

Les zones humides qui sont essentiellement 
présentes sur le pourtour de celui -ci : 

prairies humides au Nord-Ouest, Reyssouzet 
au Nord-est, Etang des marais, Etang de la 
Curtilli¯re et Etang des Plati¯res ¨ lõEst, 
Etang des Bruelles, Prairie humide de la 

Valette et Etang Près de Ville au Sud-est, 
Bois de lõEtang Petrus et Bois et Peupleraie 

de lõEtang Berchoux au Sud. 
Néanmoins il est à noter également la 

présence de quatre mares plus au centre de 
la Commune : 2 au quatre charrières et 2 au 

Ghirardets ainsi que 3 plantations  : « de 
Peupliers à la Reveyriat et au Grand Cottex  » 

et une Plantation au «  Quatre charrières  » 

Enjeux moyens Fort 

ZNIEFF I 
La commune est concernée par 1 ZNIEFF de 
Type I : ç Etang des marais è ¨ lõEst 

Enjeux certains  
Moyen 

ZNIEFF II 
La ZNIEFF de type II la plus proche est la « 
Basse vallée de la Reyssouze » et est située 

environ 2.5 km au Nord-Est 

Aucune incidence sur le 
zonage 

Nul 
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APPB 

 
LõAPPB le plus proche se trouve situ® ¨ 

environ 7 km au Sud-Ouest de la commune. Il 
sõagit du  ç  Bocage et Prairies Humides de la 

Basse Vallée de la Veyle ». 

Aucune incidence sur le 
zonage 

Nul 

ZSC 

La ZSC « Prairies humides et Forêts alluviales 

du Val de Saône » se trouve se trouve à 10 

km ¨ lõOuest 

Aucune incidence sur le 

zonage 

Nul 

ZPS 
La plus proche se trouve ¨ 10km ¨ lôOuest, il 

sõagit du ç Val de Sa¹ne è 

Aucune incidence sur le 

zonage 
Nul 

RNN 
La RNN la plus proche de la commune se 

trouve à 23 km au Nord-Ouest: « La Truchère 
Ratenelle » 

Aucune incidence sur le 

zonage 

Nul 

RNR 
La RNR la plus proche est « Récif fossile de 
Marchon Christian Gourrat »située à plus de 

40 km au Sud-Est 

Aucune incidence sur le 

zonage 
Nul 

PNR 
PNR qui se situe à plus de 38 km ¨ lõEst, le ç 

Haut-Jura ». 

Aucune incidence sur le 

zonage- 
Nul 
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II.D.4 Richesse sp®cifique de la commune 

II.D.4.a  Synth¯se globale communale dõapr¯s les bases de donn®es disponibles 

II.D.4.a.i  La Flore  

Dõapr¯s le P¹le Flore-Habitats  Fonge, 203 espèces de plantes ont été observées sur la commune, dont 5 plantes à 

statut  (liste complète en annexe) . Une espèce est quasi -menacée en Rhône -Alpes : le Brome faux -seigle, u ne 

est protégée au niveau  National  : La Gratiole officinale, et une au niveau Régional  : le Scirpe couché . 7 espèces 

de plantes envahissantes ont été trouvées.  

II.D.4.a.ii  La Faune 

Les données faune communales sont issues de la base de données de la LPO Ain (faune-ain.org)  et dõobservations 

par Ecotope.  

Le tableau ci -après présente la méthodologie de hi®rarchisation des enjeux sp®cifiques pour lõensemble des 

tableaux faunistiques.  

¶ Codes hiérarchisant les enjeux de conservation des espèces 

Enjeux (dõapr¯s £cotope Flore-Faune) 

En violet  : Enjeu très fort Č Espèce protégée intégralement (espèce et son biotope) possédant un statut de 

conservation d®favorable (listes rouges) ¨ plusieurs ®chelles, avec au moins un statut ÒVU (vulnérable) ou un 

intérêt communautaire.  

En rouge : Enjeu fort Č Esp¯ce prot®g®e (avec ou sans son biotope) et dõint®r°t communautaire sans statut 

de conservation défavorable ou espèce protégée non communautaire possédant un statut de conservation 

défavorable.  

En orange : Enjeu moyen Č Espèce protégée (avec ou sans son biotope) commune, sans statut de conservation 

d®favorable ou esp¯ce dõint®r°t communautaire non prot®g®e en France. 

En vert  : Enjeu faible Č Esp¯ce r®glement®e (Art. 4 et 5 de lõarr°t® relatif ¨ la protection des amphibiens et 

des reptiles) ou non protégée possédant un statut de conservation défavorable et/ou déterminante ZNIEFF  

En blanc : Enjeu nul Č  Entité commune sans statut de protection ni de patrimonialité particulière  
 

II.D.4.a.ii.1  Les oiseaux  

 

122 espèces ont été observées sur la commune (110 espèces « r®centes cõest-à-dire depuis 2018 répertoriées dans 

le tableau ci -dessous). Parmi ces espèces, certaines sont protégées et tout à fait remarquable s (Bruant jaune, 

Bruant des roseaux, Cigogne noire, Pie -grièche écorcheuré).  

Nom binomial Nom vernaculaire 
Directive 
oiseaux 

Protectio
n France 

LR 
Mond

e 

LR 
Europ

e 

LR 
Franc

e 

LR Rhône-
Alpes 

Déterminant ZNIEFF 
Rhône-Alpes Cont. 

Egretta garzetta  Aigrette garzette  Ann. 1 Art. 3  LC LC LC NT Oui 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur Ann. 1 Art. 3  LC LC VU RE Oui* 

Nycticorax 
nycticorax  

Bihoreau gris Ann. 1 Art. 3  LC LC NT VU Oui 

Pernis apivorus Bondrée apivore Ann. 1 Art. 3  LC LC LC NT Contributif  

Emberiza 
schoeniclus 

Bruant des roseaux - Art. 3  LC LC EN VU Oui* 

Emberiza citrinella  Bruant jaune  - Art. 3  LC LC VU VU - 

Circus aeruginosus Busard des roseaux Ann. 1 Art. 3  LC LC NT VU Oui* 
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Circus cyaneus Busard Saint-Martin Ann. 1 Art. 3  LC NT LC VU Oui* 

Actitis hypoleucos Chevalier guignette  - Art. 3  LC LC NT EN Oui 

Ciconia nigra Cigogne noire Ann. 1 Art. 3  LC LC EN NA Oui 

Ficedula hypoleuca Gobemouche noir - Art. 3  LC LC VU VU Oui 

Ardea alba Grande Aigrette  Ann. 1 Art. 3  LC LC NT NA Oui* 

Grus grus Grus cendrée Ann. 1 Art. 3  LC LC CR NA - 

Chlidonias niger Guifette noire  Ann. 1 Art. 3  LC LC EN RE Oui 

Ardea purpurea  Héron pourpré Ann. 1 Art. 3  LC LC LC EN Oui 

Delichon urbicum  Hirondelle de fenêtre  - Art. 3  LC LC NT VU Oui* 

Hirundo rustica  Hirondelle rustique  - Art. 3  LC LC NT EN - 

Locustella naevia Locustelle tachetée  - Art. 3  LC LC NT CR Oui 

Alcedo atthis  
Martin-pêcheur 

d'Europe 
Ann. 1 Art. 3  LC VU VU VU Oui 

Milvus migrans Milan noir  Ann. 1 Art. 3  LC LC LC LC Oui* 

Milvus milvus Milan royal Ann. 1 Art. 3  NT NT VU CR Oui* 

Passer montanus Moineau friquet  - Art. 3  LC LC EN VU Oui* 

Chroicocephalus 
ridibundus  

Mouette rieuse Ann. 2 Art. 3  LC LC NT LC Oui 

Dryocopus martius Pic noir Ann. 1 Art. 3  LC LC LC LC Contributif  

Lanius collurio  Pie-grièche écorcheur Ann. 1 Art. 3  LC LC NT LC Contributif  

Phylloscopus 
trochilus  

Pouillot fitis  - Art. 3  LC LC NT NT - 

Acrocephalus 
arundinaceus 

Rousserolle turdoïde - Art. 3  LC LC VU EN Oui 

Pyrrhula pyrrhula  Bouvreuil pivoine  - Art. 3  LC LC VU LC - 

Buteo buteo  Buse variable - Art. 3  LC LC LC NT - 

Carduelis carduelis  Chardonneret élégant - Art. 3  LC LC VU LC - 

Tyto alba  Effraie des clochers - Art. 3  LC LC LC VU - 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle - Art. 3  LC LC NT LC - 

Sylvia borin  Fauvette des jardins  - Art. 3  LC LC NT LC - 

Sylvia communis Fauvette grisette  - Art. 3  LC LC LC NT - 

Upupa epops Huppe fasciée - Art. 3  LC LC LC EN Oui 

Apus apus Martinet noir  - Art. 3  LC LC NT LC - 

Passer domesticus Moineau domestique - Art. 3  LC LC LC NT - 

Dendrocopos minor Pic épeichette  - Art. 3  LC LC VU LC Contributif  

Regulus regulus Roitelet huppé  - Art. 3  LC LC NT LC - 

Acrocephalus 
scirpaceus 

Rousserolle 
effarvatte  

- Art. 3  LC LC LC NT Contributif  

Saxicola rubicola Tarier pâtre  - Art. 3  LC LC NT LC Contributif  

Vanellus vanellus Vanneau huppé Ann. 2 - NT VU NT EN Oui* 

Chloris chloris  Verdier d'Europe - Art. 3  LC LC VU LC - 

Prunella modularis  Accenteur mouchet  - Art. 3  LC LC LC LC - 

Motacilla cinerea  
Bergeronnette des 

ruisseaux 
- Art. 3  LC LC LC LC - 

Motacilla alba  Bergeronnette grise - Art. 3  LC LC LC LC - 

Emberiza cirlus  Bruant zizi  - Art. 3  LC LC LC LC - 

Tringa ochropus Chevalier culblanc  - Art. 3  LC LC NA NA - 

Strix aluco  Chouette hulotte  - Art. 3  LC LC LC LC - 

Cuculus canorus Coucou gris - Art. 3  LC LC LC LC - 

Falco subbuteo Faucon hobereau - Art. 3  LC LC LC LC Oui* 

Sylvia atricapilla  Fauvette à tête noire  - Art. 3  LC LC LC LC - 
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Larus michahellis  Goéland leucophée - Art. 3  LC LC LC LC Oui* 

Phalacrocorax 
carbo 

Grand Cormoran - Art. 3  LC LC LC NA - 

Tachybaptus 
ruficollis  

Grèbe castagneux - Art. 3  LC LC LC LC Contributif  

Podiceps cristatus Grèbe huppé - Art. 3  LC LC LC LC - 

Certhia 
brachydactyla  

Grimpereau des 
jardins  

- Art. 3  LC LC LC LC - 

Coccothraustes 
coccothraustes 

Grosbec casse-noyaux - Art. 3  LC LC LC LC Contributif  

Ardea cinerea Héron cendré - Art. 3  LC LC LC LC Oui* 

Bubulcus Ibis H®ron gardebïufs - Art. 3  LC LC LC LC Oui 

Asio otus Hibou moyen-duc - Art. 3  LC LC LC LC Oui* 

Hippolais polyglotta  Hypolaïs polyglotte  - Art. 3  LC LC LC LC - 

Oriolus oriolus  Loriot d'Europe - Art. 3  LC LC LC LC Contributif  

Aegithalos caudatus 
Mésange à longue 

queue 
- Art. 3  LC LC LC LC - 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue - Art. 3  LC LC LC LC - 

Parus major 
Mésange 

charbonnière 
- Art. 3  LC LC LC LC - 

Poecile palustris  Mésange nonnette - Art. 3  LC LC LC LC - 

Dendrocopos major Pic épeiche - Art. 3  LC LC LC LC - 

Picus viridis Pic vert  - Art. 3  LC LC LC LC - 

Fringilla coelebs  Pinson des arbres - Art. 3  LC LC LC LC - 

Anthus trivialis  Pipit des arbres - Art. 3  LC LC LC LC Contributif  

Anthus spinoletta  Pipit spioncelle  - Art. 3  LC LC LC LC Oui 

Phylloscopus 
collybita  

Pouillot véloce  - Art. 3  LC LC LC LC - 

Regulus ignicapilla 
Roitelet triple -

bandeau 
- Art. 3  LC LC LC LC - 

Luscinia 
megarhynchos 

Rossignol philomèle - Art. 3  LC LC LC LC - 

Erithacus rubecula  Rougegorge familier - Art. 3  LC LC LC LC - 

Phoenicurus 
phoenicurus 

Rougequeue à front 
blanc 

- Art. 3  LC LC LC LC Contributif  

Phoenicurus 
ochruros 

Rougequeue noir - Art. 3  LC LC LC LC - 

Sitta europaea  Sittelle torchepot  - Art. 3  LC LC LC LC - 

Carduelis spinus Tarin des aulnes - Art. 3  LC LC LC DD Oui 

Troglodytes 
troglodytes  

Troglodyte mignon - Art. 3  LC LC LC LC - 

Streptopelia turtur  Tourterelle des bois  Ann. 2 - VU VU VU NT - 

Anas crecca Sarcelle d'hiver 
Ann. 2 
et 3 

- LC LC VU CR Oui* 

Columba livia  Pigeon biset Ann. 2 - LC LC DD RE Oui* 

Columba oenas Pigeon colombin Ann. 2 - LC LC LC VU Oui 

Pica pica Pie bavarde Ann. 2 - LC LC LC NT - 

Netta rufina  Nette rousse Ann. 2 - LC LC LC VU Oui 

Alectoris rufa  Perdrix rouge 
Ann. 2 
et 3 

- LC LC LC RE - 

Turdus iliacus Grive mauvis Ann. 2 - NT NT NA NA - 

Fulica atra  Foulque macroule 
Ann. 2 
et 3 

- LC NT LC LC Oui* 

Aythya ferina  Fuligule milouin  
Ann. 2 
et 3 

- VU VU VU EN Oui* 

Aythya fuligula  Fuligule morillon  
Ann. 2 
et 3 

- LC LC LC EN Oui* 

Numenius arquata Courlis cendré Ann. 2 - NT VU VU VU Oui* 
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Spatula clypeata  Canard souchet 
Ann. 2 
et 3 

- LC LC LC CR Oui 

Mareca strepera Canard chipeau Ann. 2 - LC LC LC CR Oui 

Alauda arvensis Alouette des champs Ann. 2 - LC LC NT VU - 

Anas platyrhynchos Canard colvert 
Ann. 2 
et 3 

- LC LC LC LC - 

Mareca penelope Canard siffleur  
Ann. 2 
et 3 

- LC LC NA NA - 

Tringa erythropus  Chevalier arlequin  Ann. 2 - LC LC NA NA - 

Corvus frugilegus Corbeau freux Ann. 2 - LC LC LC LC - 

Corvus corone Corneille noire  Ann. 2 - LC LC LC LC - 

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet Ann. 2 - LC LC LC LC - 

Phasianus colchicus Faisan de Colchide 
Ann. 2 
et 3 

- LC LC LC LC - 

Gallinula chloropus  Gallinule poule -d'eau Ann. 2 - LC LC LC LC - 

Garrulus glandarius  Geai des chênes Ann. 2 - LC LC LC LC - 

Turdus viscivorus Grive draine Ann. 2 - LC LC LC LC - 

Turdus philomelos  Grive musicienne Ann. 2 - LC LC LC LC - 

Turdus merula  Merle noir  Ann. 2 - LC LC LC LC - 

Columba palumbus Pigeon ramier 
Ann. 2 
et 3 

- LC LC LC LC - 

Streptopelia 
decaocto 

Tourterelle turque  Ann. 2 - LC LC LC LC - 

Directive 2009/147/CE (Directive oiseaux)  :  

Annexe 1 :  Liste des esp¯ces dont lõhabitat est prot®g® - Annexe 2  : Listes des espèces chassables - Annexe 
3 : Liste des espèces commercialisables 
Protection nationale :  Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 
territoire  

Article 3  : Protégée au niveau national, espèce et son habitat  

Liste rouge mondiale des espèces menacées :  UICN - 2015 

European red list of birds :  BirdLife international - 2015 

Liste rouge des espèces menacées de France - Oiseaux de France métropolitaine  :  UICN - 2016 

Liste rouge des vertébrés terrestres de la région Rhône -Alpes :  CORA - 2008 

Liste rouge des oiseaux nicheurs de Franche -Comté : DREAL BFC, LPO FC et Conseil Régional BFC - 2017 

Liste rouge des espèces menacées de Bourgogne - Oiseaux nicheurs :  EPOB - 2015 

Liste rouge desoiseaux d'Auvergne :  LPO Auvergne & DREAL Auvergne Rhône-Alpes - 2015 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône -Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Franche -Comté : DIREN & CSRPN - 2008 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Bourgogne  : DREAL Bourgogne - 2012 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Auvergne  : DIREN & ONCFS - 2005 

NA : Non applicable  - NE - Non évalué - DD : Manque de données - LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-
menacé - VU : Vulnérable - EN : En danger d'extinction - CR : En danger critique d'extinction - RE : Espèce 
éteinte  
Statut de nidification (selon le protocole LPO)  - NE : Non évalué - NN : Non nicheur - NP : Nicheur possible - 
NPR : Nicheur probable - NC : Nicheur certain  
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II.D.4.a.ii.2  Les mammifères  

 

Mammifères terrestre  : 

9 espèces de mammifères sont citées sur la commune, dont lõEcureuil roux,  le Hérisson, la Belette et le Lapin de 

Garenne. 

Nom binomial  Nom vernaculaire  
Directive 
habitats  

Protection France  LR France LR Rhône-Alpes 
Déterminant 

ZNIEFF 

Erinaceus europaeus Hérisson d'Europe - Art. 2  LC NT - 

Sciurus vulgaris Ecureuil roux - Art. 2  LC LC - 

Oryctolagus 
cuniculus 

Lapin de garenne - - NT VU - 

Mustela nivalis  Belette  - - LC NT - 

Ondatra zibethicus  Rat musqué - - LC NA - 

Meles meles Blaireau d'Eurasie - - LC LC - 

Myocastor coypus Ragondin - - NA NA - 

Capreolus capreolus Chevreuil - - LC LC - 

Vulpes vulpes Renard roux - - LC LC - 

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore)   

Annexe 2  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones 
spéciales de conservation (* : Espèce prioritaire)  

Annexe 4  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte  

Annexe 5  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l'exploitation sont 
susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion  

Protection nationale :  Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire  

Article 2  : Protégée au niveau national, espèce et habitat  

Liste rouge mondiale et européenne des mammifères  : UICN - 2014 

Liste rouge nationale des mammifères  : UICN - 2017 

Liste rouge des vertébrés terrestres de la région Rhône -Alpes : CORA - 2008 

Référentiel des espèces à statuts de Franche -Comté à statuts (2015)  

Elaboration d'une liste rouge des Mammifères hors Chiroptères de Bourgogne  - SHNA 2014 

Liste rouge des mammifères sauvages d'Auvergne - GMA, CSA, DREAL Auvergne - 2015 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône -Alpes :  DREAL Rhône-Alpes - 2013 

Révision des listes d'espèces de mammifères déterminantes ZNIEFF en Auvergne Rhône -Alpes :  GMA, LPOARA, Chauves-
souris Auvergne - 2017 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Franche -Comté : DIREN & CSRPN - 2008 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Bourgogne  : DREAL Bourgogne - 2012 

NA : Non applicable - NE : Non évalué - DD : Manque de données - LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacé - VU : 
Vulnérable - EN : En danger d'extinction - CR : En danger critique d'extinction - RE : Espèce éteinte  

 

Chiroptères (=Chauves-souris)  : 

Il nõy a pas dõesp¯ces cit®es dans la base de données de la LPO Ain.   



9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎŀƛƴǘ 5ƛŘƛŜǊ ŘΩ!ǳǎǎƛŀǘ 

9ŎƻǘƻǇŜ CƭƻǊŜ CŀǳƴŜ нлнн пр 

II.D.4.a.ii.3  Reptiles et amphibiens  

 

Reptiles  : 

3 espèces de reptiles sont citées sur la commune dont la Couleuvre helvétique.  

Nom binomial  
Nom 

vernaculaire  
Directive 
habitats  

Protection 
France 

LR 
France 

LR 
Rhône-
Alpes 

Rareté 
Ain 

Déterminant ZNIEFF Rhône -
Alpes Cont.  

Natrix 
helvetica  

Couleuvre 
helvétique  

- Art. 2  LC LC CC Contributif  

Podarcis 
muralis  

Lézard des 
murailles  

Ann. 4  Art. 2  LC LC CC - 

Anguis fragilis  Orvet fragile  - Art. 3  LC LC 0 Contributif  

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore)               

Annexe 2  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de 
zones spéciales de conservation 

    

Annexe 4  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection 
stricte  

          

Protection nationale : Arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire  

        

Article 2  : Protégée au niveau national, l'espèce et son habitat              

Article 3  : Protégée au niveau national seulement l'espèce              

Liste rouge mondiale et européenne  : UICN - évaluation 2009             

Liste rouge des espèces menacées en France - Reptiles et Amphibiens de France métropolitaine :  UICN 
- 2015 

        

Liste rouge des reptiles menacés en Rhône -Alpes :  UICN - 2015             

Référentiel des espèces à statuts de Franche -Comté à statuts (2015)              

Liste rouge régionale des reptiles de Bourgogne :  SHNA & UICN - 2015             

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône -Alpes :  DREAL Rhône-Alpes - 2013           

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Franche -Comté : DIREN & CSRPN - 2008           

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Bourgogne  : DREAL Bourgogne - 2012           

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Auvergne  : DIREN & ONCFS - 2005           

NA : Non applicable - NE : Non évalué - DD : Manque de données - LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacé - VU : 
Vulnérable - EN : En danger d'extinction - CR : En danger critique d'extinction  - RE : Espèce éteinte  

Rareté Ain  : Taux d'occurrence de l'herpétofaune aindinoise - GHRA, 2018               
NA : Non applicable - D : Disparu - E : Exceptionnel - RR : Très rare - R : Rare - AR : Assez 
rare - PC : Peu commun - AC : Assez commun - C : Commun - CC : Très commun               

Amphibiens  :  

Seulement 1esp¯ce dõAmphibiens est cité e. 

Nom binomial  
Nom 

vernaculaire  
Directive 
habitats  

Protection 
France 

LR 
France 

LR 
Rhône-
Alpes 

Rareté 
Ain 

Déterminant ZNIEFF 
Rhône-Alpes Cont.  

Bufo bufo  
Pelophylax kl. 

esculentus 

Grenouille 
verte  

Ann. 5  Art. 4 NT DD C - 

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore)               

Annexe 2  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la 
désignation de zones spéciales de conservation 

    

Annexe 4  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une 
protection stricte  

        

Annexe 5  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et 
l'exploitation sont susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion  
Protection nationale : Arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles 
protégés sur l'ensemble du territoire  

      

Article 2  : Protégée au niveau national, l'espèce et son habitat              

Article 3  : Protégée au niveau national seulement l'espèce              
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Article 4  : Interdiction de mutiler et de colporter l'espèce              

Liste rouge mondiale et européenne : UICN - évaluation 2009             

Liste rouge des espèces menacées en France - Reptiles et Amphibiens de France 
métropolitaine :  UICN - 2015 

        

Liste rouge des amphibiens menacés en Rhône -Alpes : UICN - 2015           

Référentiel des espèces à statuts de Franche -Comté à statuts (2015)            

Elaboration d'une liste rouge des Amphibiens de Bourgogne - SHNA 2014               

Liste rouge des Amphibiens d'Auvergne - Observatoire des amphibiens d'Auvergne - 
2017 

              

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône -Alpes :  DREAL Rhône-Alpes - 2013           

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Franche -Comté : DIREN & CSRPN - 
2008 

        

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Bourgogne  : DREAL Bourgogne - 2012         

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Auvergne  : DIREN & ONCFS - 2005           

NA : Non applicable - NE : Non évalué - DD : Manque de données - LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-
menacé - VU : Vulnérable - EN : En danger d'extinction - CR : En danger critique d'extinction  - RE : Espèce 
éteinte  

Rareté Ain  : Taux d'occurrence de l'herpétofaune aindinoise - GHRA, 2018               
NA : Non applicable - D : Disparu - E : Exceptionnel - RR : Très rare - R : Rare - AR : 
Assez rare - PC : Peu commun - AC : Assez commun - C : Commun - CC : Très commun               

 

II.D.4.a.ii.4  Les insectes  

 

Odonates :  

20 espèces de l ibellules sont citées sur la commune  (données un peu anciennes : entre 2013 et 2017) , dont une 

espèce en Directive Habitats et protégée au niveau national  : lõAgrion de Mercure (donn®e de 2015).  

Nom binomial  Nom vernaculaire  
Directive 
habitats  

Protection 
France 

LR 
France 

LR Rhône-
Alpes 

Déterminant ZNIEFF 
Rhône-Alpes Cont.  

Coenagrion 

mercuriale  Agrion de Mercure 
Ann 2.  Art. 3  LC LC Oui* 

Somatochlora 

metallica  

Cordulie 

métallique  
- - LC VU Oui 

Aeshna affinis  Aeschne affine - - LC LC Contributif  

Libellula fulva  Libellule fauve  - - LC LC Oui* 

Anax parthenope Anax napolitain  - - LC LC - 

Calopteryx splendens 

Caloptéryx 

éclatant  
- - LC LC - 

Calopteryx virgo  Calopteryx vierge  - - LC LC - 

Orthetrum albistylum  

Orthétrum à 

stylets blancs 
- - LC LC - 

Platycnemis pennipes 

Agrion à pattes 

larges 
- - LC LC - 

Aeshna cyanea Aeschne bleue - - LC LC - 

Coenagrion puella Agrion jouvencelle  - - LC LC - 
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Anax imperator  Anax empereur - - LC LC - 

Ischnura elegans Agrion élégant - - LC LC - 

Chalcolestes viridis  Leste vert  - - LC LC - 

Libellula depressa  Libellule déprimée  - - LC LC - 

Pyrrhosoma nymphula 

Petite nymphe au 

corps de feu 
- - LC LC - 

Orthetrum 

cancellatum  

Orthétrum 

réticulé  
- - LC LC - 

Enallagma 

cyathigerum  

Agrion porte 

coupe 
- - LC LC - 

Sympetrum 

fonscolombii  

Sympetrum à 

nervures rouges 
- - LC LC - 

Sympetrum 

sanguineum 

Sympétrum rouge 

sang 
- - LC LC - 

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore)   

Annexe 2  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones 
spéciales de conservation 

Annexe 4  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte  
Protection nationale  : Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection  

Article 2  : Protection de l'espèce et de son habitat au niveau national  

Article 3 : Protection de l'espèce au niveau national  

Liste rouge Mondiale  : UICN - 2012 

Liste rouge Européenne "European red list of dragonflies" : UICN - 2010 

Liste rouge des espèces menacées en France - Libellules de France métropolitaine  : IUCN France ; MNHN ; OPIE & SFO 
2016 

Liste rouge Rhône -Alpes : Liste rouge des odonates de la région Rhône-Alpes (Cyrille Deliry & Groupe Sympetrum, 2014) 

Liste rouge Franche -Comté : Listes rouges régionales d'insectes de Franche-Comté - CBNFC & ORI (2013) 

Liste rouge des odonates de Bourgogne - SHNA & SFO 2015 

Liste rouge des odonates d'Auvergne - GOA 2017 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône -Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Franche -Comté : DIREN & CSRPN - 2008 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Bourgogne  : DREAL Bourgogne - 2012 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Auvergne  : DIREN & ONCFS - 2005 

NE : Non évalué - NA : Non applicable - DD : Manque de données - LC : Préoccupation mineure - S (rare) : A suveiller et 
rare - S (indicateur)  : A surveiller et indicateur écologique  - NT : Quasi-menacé - VU : Vulnérable - EN : En danger 
d'extinction - CR : En danger critique d'extinction - RE : Espèce éteinte  
Statut de reproduction  :  A (Accidentelle ou individu erratique n'étant pas présent sur son biotope de reproduction) ;  R 
(reproduction certaine, présence d'exuvies et/ou immatures et accouplement, ou population sur biotope favorable) :  r 
(reproduction probable, biotope de substitution proche du biotope favorable)  
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Rhopalocères :  

11 espèces de papillons ont été observées sur la commune dont aucune espèce nõest protégée.  Une est néanmoins 

patrimoniale  : le Petit Mars changeant car contributif Znieff.  

Nom binomial  Nom vernaculaire  
Directive 
habitats  

Protection 
France 

LR France 
LR 

Rhône-
Alpes 

Rareté 
Rhône-Alpes 

ZNIEFF 
Rhône-Alpes 

Cont.  

Apatura ilia  
Petit Mars 

changeant 
- - LC LC - Contributif  

Pyronia 

tithonus  
Amaryllis - - LC LC - - 

Polyommatus 

icarus 
Azuré de la bugrane - - LC LC - - 

Celastrina 

argiolus 
Azuré des nerpruns - - LC LC - - 

Maniola jurtina  Myrtil  - - LC LC - - 

Limenitis 

camilla  
Petit Sylvain - - LC LC - - 

Pieris brassicae Piéride du chou - - LC LC - - 

Polygonia c-

album 
Robert-le-Diable - - LC LC - - 

Colias crocea Souci - - LC LC - - 

Ochlodes 

sylvanus 
Sylvaine - - LC LC - - 

Pararge aegeria Tircis - - LC LC - - 

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore)   

Annexe 2  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones 
spéciales de conservation 

Annexe 4  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte  
Protection nationale  : Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection  

Article 2  : Protection de l'espèce et de son habitat au niveau national  

Article 3  : Protection de l'espèce au niveau national  

Liste rouge mondiale des espèces menacées :  UICN - 2014 

Liste rouge européenne des espèces menacées :  UICN - 2014 

Liste rouge France  : Liste rouge des rhopalocères de France métropolitaine - MNHN, OPIE & SEF (2014) 

Liste rouge Rhône -Alpes : Espèces menacées ou rares de rhopalocères de la région Rhône-Alpes (2008) 

Liste rouge Rhône -Alpes :  Baillet (Yann) & Guicherd (Grégory), 2018. Dossier de présentation de la liste rouge Rhopalocères 
& Zygènes de Rhône-Alpes. Flavia APE, Trept, 19 pp.  

Liste rouge Franche -Comté : Listes rouges régionales d'insectes de Franche-Comté - CBNFC & ORI (2013) 

Elaboration d'une Liste rouge des Rhopalocères et Zygènes de Bourgogne - Période 2003 -2012  : DREAL Bourgogne 2015 

Liste rouge des espèces menacées en Auvergne, Rhopalocères et zygènes  - UICN (2013) 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône -Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Franche -Comté : DIREN & CSRPN - 2008 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Bourgogne  : DREAL Bourgogne - 2012 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Auvergne  : DIREN & ONCFS - 2005 
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NA : Non applicable - NE : Non évalué - DD : Manque de données - LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacé - VU : 
Vulnérable - EN : En danger d'extinction - CR : En danger critique d'extinction - RE : Espèce éteinte  
Statut reproducteur : ER espèce reproductrice certaine (plante hôte et chenille ou accouplement et plante hôte) - ERP 
espèce reproductrice probable (adulte et plante hôte dans un biotope favorable) - EP espèce reproductrice possible (plante 
hôte non observée, observation  de l'imago et biotope favorable) ; SI statut incertain (adulte observé mais biotope pas 
favorable et absence plante hôte, ou non trouvée)  

 

Hétérocères  : 

1 espèce est citée sur la commune  : la Phalène brumeuse.   

II.D.4.a.ii.5  Poissons 

 

7 espèces de poissons ont été observées sur la commune. Une espèce est protégée en France : le Brochet.  

Nom binomial  
Nom 

vernaculaire  
Directive 
habitats  

Protection 
France 

LR 
France 

LR bassin 
RMC 

Déterminant ZNIEFF 
Rhône-Alpes Cont.  

Esox lucius Brochet - Art. 1  VU VU Oui 

Cyprinus carpio 
Carpe 

commune 
- - LC NE - 

Rutilus rutilus  Gardon - - LC NE - 

Ameiurus melas Poisson-chat - - NA NA - 

Scardinius 
erythrophtalmus  

Rotengle - - LC NE - 

Sander lucioperca Sandre - - NA NA - 

Tinca tinca  Tanche - - LC NE - 

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore)   

Annexe 2  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la 
désignation de zones spéciales de conservation 

Annexe 4  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte  

Annexe 5  : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et 
l'exploitation sont susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion  
Protection nationale : Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur 
l'ensemble du territoire national  

Article 1  : Protection des ïufs et du biotope de reproduction de l'esp¯ce 

Liste rouge des espèces menacées en France - Poissons d'eau douce : UICN France, MNHN, SFI & ONEMA 
(2010) 

Liste rouge bassin RMC - Etat des stocks modifié avec les nouvelles classes IUCN 1996 : Perrin - 2000 

Liste rouge et espèces de poissons déterminants ZNIEFF en Franche -Comté : CSRPN - 2014 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône -Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Bourgogne  : DREAL Bourgogne - 2012 

Espèces déterminantes pour l'inventaire des ZNIEFF en Auvergne  : DIREN & ONCFS - 2005 

DD : Manque de données - NA : Non applicable - NE : Non évalué - LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-
menacé - VU : Vulnérable - EN : En danger d'extinction - CR : En danger critique d'extinction - RE : Espèce 
éteinte  
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II.E Cadre de vie  

II.E.1 Sites remarquables 

La loi de 1906 sur la protection des monuments naturels et des sites, plus connue sous lõappellation de la loi du 2 

mai 1930 est lõune des premi¯res lois sur la protection de lõenvironnement. Cette l®gislation sõint®resse aux 

monuments naturels et aux site s « dont la conservation ou la préservation présente un intérêt général au point de 

vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque  ».  

Les sites classés ou inscrits sont définis par les articles L.341-1 à L.341-22 du Code de lõEnvironnement. Il sõagit 

dõune protection au niveau national dont lõobjectif est la conservation dõun espace naturel, rural ou plus rarement 

bâti, quelle que soit s on ®tendue dõint®r°t patrimonial en tant que monument naturel ou ç site » à caractère 

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. Le caractère pittoresque est le plus fréquent.  

Un monument historique est répertorié sur le territoire de la commune:  

Une cheminée sarrasine (à mitre ) dans le hameau de Cossiat (inscrite le 30 avril 1925).  Bâtiment datant de 

1421 (habitation). La mitre de la chemin®e est octogonale cr®®e dans lõesprit des clochers clunisiens, et est 

percée de petites ouvertures sur deux niveaux et se termine en forme de cône.  

II.E.2 Lõair et la pollution atmosph®rique 

La pollution atmosphérique est due à la circulation routière et au développement du tertiaire (chauffage, chantiers 

de construction, climatisation,é) ainsi quõ¨ lõindustrie ou lõagriculture. Le chauffage au bois peut être également 

une source de pollution (particules). Elle a à la fois des effets sur la santé humaine causant des problèmes 

respiratoires et cardiovasculaires, et sur la croissance et le développement des végétaux. Outre les pic s de 

pollution, lõexposition chronique ¨ des niveaux mod®r®s de polluants a des effets néfastes à long terme comme le 

montrent les études épidémiologiques.  

La surveillance de la qualit® de lõair en Rh¹ne ðAlpes est assurée par A tmo .  

Les statistiques suivantes sont calculées à partir des résultats issus de la plateforme de mod®lisation fine dõAir 

Rhône-Alpes. 

Ainsi, voici les valeurs rep¯res pour lõann®e 2020 :  

 

La qualit® de lõair paraît être  plutôt bonne  except® pour les taux dõozone.  
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II.E.3 Lõambiance sonore 

Le bruit est la nuisance la plus ressentie par les français. Celui -ci a un impact potentiel sur la santé  : fatigue 

chronique, impact sur le système cardio -vasculaire, baisse de vigilance pouvant °tre la cause dõaccidents.  

La g°ne sonore ressentie par la population nõest pas seulement due aux niveaux sonores ®mis par les diff®rentes 

sources, elle est aussi fonction de nombreux facteurs dont certains sont subjectifs  : caractéristiques physiques du 

bruit, aspects physiologiques, psychologiques, facteurs sociologiques, facteurs contextuels,é  

Les sources de bruit sont multiples  : bruit au travail, bruit de voisinage, animaux domestiques, etc.  Parmi ces 

différentes sources de bruit, les transports sont cités comme étant la première source incommodante.  

II.E.3.a Classement sonore  
 

Dans chaque département, le préfet est chargé de recenser et de classer les infrastructures de transports 

terrestres selon leurs caractéristiques acoustiques et du trafic (articles L 571 -10 et R571-43 du code de 

lõenvironnement).  

Les infrastructures concernées sont :  

¶ Les voies routières recevant plus de 5 000 veh/j en moyenne annuelle, 

¶ les voies ferrées interurbaines assurant un trafic de plus de 50 trains/j en moyenne annuelle,  

¶ les lignes en site propres de transport en commun et les lignes ferroviaires urbaines dont le trafic moyen 

journalier est supérieur à 100 autobus ou trains. 
 

Plans de Pr®vention du Bruit dans lõEnvironnement (PPBE) et Carte de Bruit Strat®giques associ®es  

Dõapr¯s site de la pr®fecture de lõAin. 

La directive europ®enne relative ¨ lõ®valuation et ¨ la gestion du bruit dans lõenvironnement impose lõ®laboration 

de Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) routières et ferroviaires, et à partir de ce diagnostic, de Plans de Prévention 

du Bruit dans lõEnvironnement (PPBE).  

Lõobjectif est de prot®ger la population et les ®tablissements scolaires ou de sant® des nuisances sonores 

excessives, de pr®venir de nouvelles situations de g°ne sonore et de pr®server les zones de calmes. Lõambition de 

cette directive est de garantir une  information des populations sur leur niveau dõexposition sonore et sur les 

actions prévues pour réduire cette pollution.  

Le Plan de Pr®vention du bruit dans lõEnvironnement (PPBE) de lõEtat dans lõAin a ®t® approuv® par lõarr°t® 

pr®fectoral du 22 juillet 2013. Le Plan de Pr®vention du Conseil D®partemental de lõAin a ®t® approuv® par la 

délibération du 9 décembre 2014.  

Les cartes de bruit strat®giques comportent 5 documents graphiques pour chaque type dõinfrastructure (routi¯re 

et ferroviaire)  :  

н ŎŀǊǘŜǎ ŘƛǘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎƻǳǊōŜǎ ƛǎƻǇƘƻƴŜǎΦ 

Elles sont établies séparément par source de bruit (route et fer) et selon les deux indicateurs le Lden (niveau de 

bruit moyen sur les 3 périodes jour-soir-nuit) et le Ln (niveau de bruit moyen de nuit entre 22h et 6h). Elles 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƻǳ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜΦ 

1 carte de type b qui représente les informations contenues dans les arrêtés préfectoraux de classement sonore 

des voies du 7 janvier 1999. Elle présente les largeurs de secteurs affectés par le bruit, arrêtées le long des routes 

et voies ferrées classées.  

н ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ Ŏ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ όŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п 

ŀǾǊƛƭ нллсύ ǎƻƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tt.9Φ  
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Les infrastructures routi¯res et ferroviaires concern®es dans lõAin au titre de la 3e échéance sont :  

Toutes les autoroutes.  

378 km de route départementales. 

10 km de voies communales.  

Le d®partement de lõAin nõaccueille plus aucune section du r®seau national non conc®d®.  

Concernant les infrastructures ferroviaires, le PPBE 2 e échéance concerne :  

Ligne n°752000 Υ ƭƛƎƴŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ό[D±ύ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

Ligne n°883000 : ligne Mâcon ςAmbérieu-en-Bugey, entre Bourg-en-Bresse et Ambérieu-en-Bugey 

Ligne n°890000 : ligne Lyon-Genève, entre la limite de département et Culoz et entre Bellegarde-sur-Valserine et 

Léaz (embranchement de la ligne n°892000) 

Ligne n°900000 : ligne Culoz ς Modane entre Culoz et la limite du département.  

 

Un nouveau classement sonore du D®partement de lõAin est d®finit par arrêté  préfectoral du 13 septembre 2018 

portant révision du classement sonore des infrastructures  routière et ferroviaire  du d®partement de lõAin. 

La commune nõest pas concern®e par le classement sonore des infrastructures de transport  terrestre défini 

par lõarr°t® pr®fectoral.  

II.E.4 Les d®chets 

Il y a deux zones de tri sélectif sur la commune :  

- A côté du cimetière  ;  

- à la Valette .  

Les cartons peuvent être déposés dans la benne située à côté du magasin Gamm Vert. 

La collecte des ordures ménagères est assurée par GRAND BOURG AGGLOMERATION. Celle-Ŏƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

semaines en porte à porte ou en conteneurs les lundis. 

Le traitement des ordures ménagères est assuré par le Syndicat mixte de traitement des déchets ménagers et 

assimilés ORGANOM. 

Les déchetteries sont situées à Etrez (Bois Grisard) et Polliat (ZA de la Presle). 

II.E.5 AOC/AOP, IGP 

Extrait du PAC :  

II.E.5.a AOC/AOP 

« La commune Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ 

!h/ όǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜύ κ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ !ht (reconnaissance européenne). 

ω !h/ ς !ht ά±ƻƭŀƛƭƭŜ ŘŜ .ǊŜǎǎŜέ ƻǳ άtƻǳƭŜǘ ŘŜ .ǊŜǎǎŜέΣ άtƻǳƭŀǊŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǎŜέΣ ά/ƘŀǇƻƴ ŘŜ .ǊŜǎǎŜέ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲнллф-

мслм Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нллф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ « Volaille de Bresse » ou « Poulet de Bresse », 

« Poularde de Bresse », « Chapon de Bresse »). 

ω !h/ ς !ht ά5ƛƴŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǎŜέ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲнллу-млсу Řǳ мт ƻŎǘƻōǊŜ нллу ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ 

« Dinde de Bresse »). 
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ω !h/ ά.ŜǳǊǊŜ ŘŜ .ǊŜǎǎŜέ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲнлмн-трс Řǳ ф Ƴŀƛ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.contrôlée « Beurre de 

Bresse »). 

ω !h/ ά/ǊŝƳŜ ŘŜ .ǊŜǎǎŜέ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲнлмн-унр Řǳ нс Ƨǳƛƴ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ contrôlée « Crème de 

Bresse ») ». 

II.E.5.b  IGP 

« [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ géographiques 

protégées (IGP) : 

ω /ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ 

ω 9ƳƳŜƴǘŀƭ ŦǊŀƴœŀƛǎ 9ǎǘ-Central, 

ω ±ƻƭŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ». 

II.E.6 Les transports 

II.E.6.a Voies de communication  

 

II.E.6.a.i  Les liaisons départementales  : 

RD 26 

Relie Marlieux à Pont de Vaux. Route principale de la commune. 

 

RD 47 

Relie Vonnas à Chevroux. Réseau secondaire. 

 

RD 92 

Relie St Sulpice à la Rd 45 à Curtafond. 

 

RD26a 

Relie la RD 26 au hameau du grand Gottex Ǉǳƛǎ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ .ŜǳǘŜƭƻƴǎ όwŘ фнύΦ 

 

II.E.6.b  Transports collectifs  
 

II.E.6.b.i  Services de cars  : 

Transports scolaires :  

Les enfants de la commune scolarisés dans les établissements du 2nd degré à Bourg-en-Bresse bénéficient du 

transport scolaire RubisõJunior de lõagglom®ration. 

Service à la population : transport à la demande  

Les habitants de la commune b®n®ficient du service de transport ¨ la demande de lõagglom®ration, RUBISõPLUS. 

Saint-Didier -dõAussiat relève du secteur  A, 2 arrêts sont présents sur la commune : au lieu -dit Beutelons et Eglise . 
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Figure 25 DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ .ƻǳǊƎπŜƴπ.ǊŜǎǎŜ 

όтп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŜŎ т ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ w¦.LΩ{t[¦{Σ 

aƻƴǘŀƎƴŀǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ {ŜŎǘŜǳǊ 9ύ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.E.6.b.ii  Voies de chemin de fer  :  
 

Pour les voyageurs vers Lyon, les gares TER les plus proches sont : Mézériat (située à 9 km), Polliat ( située à 10.5 

km), Pont de Veyle (située à 18 km).  

La gare TGV la plus proche est celle de Bourg-en-Bresse et est située à environ 20 km.  

II.E.6.b.iii  Aéroports  : 
 

Les aéroports les plus proches sont ceux de Macon Charnay (à 26 km) et  Lyon Saint-Exupéry (à 77 km).  

II.E.7 Eau potable 

Extrait du Porter ¨ connaissance de lõEtat r®alis® en juillet  2021, dont lõAnnexe de celui-ci  : courrier de lõARS 

Auvergne -Rhône-Alpes. 

II.E.7.a Protection des captages actuels  
 

« La pr®servation des capacit®s dõacc¯s ¨ une eau potable de qualit®, actuelle et future, est au coeur de 

lõam®nagement et du d®veloppement du territoire. 

Elle sõappuie notamment sur la d®limitation de zones de sauvegarde, au sein des masses dõeau souterraine ou des 

aquif¯res strat®giques pour lõalimentation en eau potable, conform®ment ¨ lõarticle R. 212-4 du code de 

lõenvironnement. 
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La qualit® sanitaire de lõeau destin®e ¨ lõalimentation humaine est un objectif ¨ atteindre sur le long terme. Pour 

cela, il convient dõengager des actions pour prot®ger la qualit® de la ressource destin®e ¨ la consommation 

humaine des pollutions ponctuell es et diffuses (nitrates et pesticides notamment).  » 

II.E.7.b  Protection des ressources majeures dõint®r°t d®partemental ou r®gional 
 

« Dans ces zones de sauvegarde, il est n®cessaire de prot®ger la ressource en eau et dõassurer sa disponibilit® en 

quantit® et en qualit® suffisantes pour permettre sur le long terme une utilisation pour lõalimentation en eau 

potable sans traitement ou ave c un traitement limité (désinfection).  

Les ressources majeures dõint®r°t d®partemental ou r®gional sont ¨ prot®ger : 

Å dõores et d®j¨ fortement sollicit®es et dont lõalt®ration poserait des probl¯mes imm®diats pour les importantes 

populations qui en dépendent ;  

Å faiblement sollicit®es ¨ lõheure actuelle mais ¨ fortes potentialit®s, et pr®serv®es ¨ ce jour du fait de leur faible 

vuln®rabilit® naturelle ou de lõabsence de pression humaine, et ¨ conserver en lõ®tat pour la satisfaction des 

besoins futurs à moyen et  long terme.  » 

II.E.7.c  Alimentation en eau potable  
 

« La commune nõest pas impact®e par des p®rim¯tres de protection de captage dõeau destin®e ¨ lõalimentation 

humaine. Elle nõest pas impact®e par des installations de distribution dõeau particuli¯re (r®servoir, surpresseuré). 

Lõalimentation en eau potable de la commune est r®alis®e par le syndicat VEYLE-REYSSOUZE-VIEUX-JONC qui 

exploite les puits de POLLIAT autorisés par DUP du 12 décembre 1990 Cette DUP est en cours de révision. 

Le Champ captant de POLLIAT est compos® de 3 puits, le SIE fait de la vente dõeau permanente ¨ la CA3B pour 

alimenter une partie de PERONNAS. Le SIE peut secourir une partie du SIE BRESSE-SURAN-REVERMONT (FOISSIAT). 

Dans le schéma directeur du SIE de 2015, il est question d'interconnexion à renforcer avec le SIE SAONE-VEYLE-

REYSSOUZE et la CA3B. Au sein de leur propre SIE, les puits de POLLIAT peuvent être secourus en partie par les 

puits de ST REMY. 

Lõurbanisation des ®carts doit justifier dõun apport dõeau du r®seau public suffisant pour lõalimentation des 

habitations et pour la défense incendie.  » 

II.E.7.c.i  Aspect qualitatif  
 

« En termes de qualit® de lõeau, la ressource est contamin®e par des solvants chlor®s (t®tra-chloro-éthylène et 

trichloréthylène) mis en évidence dans les années 1990 et cette contamination perdure encore aujourd'hui. Avec 

la mise en place d'une station de traitement d'®limination en 2010 il nõy a pas de d®passement de norme depuis. 

En distribution il nõy a pas de probl¯me rep®r®. 

Le SIE nõa pas r®pondu ¨ lõenqu°te CVM (chlorure de vinyle monom¯re), nous nõavons pas de connaissance si le 

réseau inclut des tronçons en PVC ancien. » 
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Figure 26 wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ 

όƻǊƻōƴŀǘΦǎŀƴǘŜΦƎƻǳǾΦŦǊΣ ннκмлκнлнмύ  

Il ressort donc de ces analyses que lõeau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour 

l'ensemble des paramètres mesurés.  
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II.E.7.c.ii  Aspect quantitatif  
 

« Nous nõavons pas connaissance de probl¯me dõapprovisionnement en eau. » 

II.E.8 Assainissement 

Extrait du Porter ¨ connaissance de lõEtat r®alis® en juillet 2021 et en particulier une an nexe, le  courrier de lõARS 

Auvergne-Rhône-Alpes.  

« Le projet de zonage dõassainissement a ®t® arr°t® en 2008. Mon service avait connaissance dõun syst¯me de 

traitement collectif par lagunage constitu® de 3 bassins dõune capacit® de 500 EH, dont le rejet se ferait par 

lõinterm®diaire dõun foss® dans le bief de lõAttaque, cet ®quipement a ®t® modifi® et sa capacité augmentée à 

900 EH. 

Cet ®quipement ne desservirait que Saint DIDIER DõAUSSIAT 

Certaines habitations de la commune sont en assainissement non collectif.  

Le PLU d®montrera que la station dõ®puration sera en capacit® de r®pondre aux extensions de lõurbanisation 

envisagées. 

Une carte de zonage définissant les secteurs en assainissement collectif et ceux qui restent en  assainissement 

individuel devra °tre mise ¨ jour et °tre en coh®rence avec lõurbanisation pr®vue au PLU. 

Les choix d'urbanisation retenus doivent donc être compatibles avec les possibilités de l'assainissement  collectif 

ou individuel. Il conviendrait de renforcer l'urbanisation sur des zones déjà desservies par le  réseau collectif 

d'assainissement. 

Les zones destin®es ¨ °tre desservies par lõassainissement non collectif (ANC) doivent faire lõobjet dõune 

évaluation de la capacité de traitement des sols et des systèmes de traitement adaptés mais aussi, le cas  échéant, 

dõune d®termination des milieux potentiellement r®cepteur dõeffluents trait®s.» 

II.E.9 Sites et sols pollu®s 

II.E.9.a Sites pollués  
 

Il nõest recensé aucun site pollué  ou potentiellement pollu® sur la commune dõapr¯s ç Géorisque » (BASOL). 
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II.E.10 Les risques 

Le risque majeur se présente sous deux rubriques essentielles :  

Les risques naturels : Avalanche, Cyclone, Eruption volcanique, Feu de forêt, Inondation, Mouvement de terrain, 

Séisme, Tempête etc. 

 

Les risques technologiques : Affaissement minier, Industrie biologique, Industrie chimique, Industrie nucléaire, 

Industrie pétrolière, Rupture de barrage etc. 

 

Concernant les risques naturels, dõapr¯s G®orisque, la commune est concern®e par les risque s suivants : 

retrait -gonflements des sols, potentiel radon  de catégorie 1  et est  située  en zone sismique 2 (risque faible ). 

Concernant les risques technologiques, il y a 2 anciens  sites industriel s, 3 installations classées,  une 

installation  rejet te des polluant s et il y a la présence d õune canalisation de matières dangereuses .  

 

II.E.10.a Contexte réglementaire  
 

La commune a lõobligation de rédiger  un DICRIM (Document dõInformation Communal sur les Risques Majeurs), 

néanmoins celui-ci nõexiste pas. 

Il nõy a pas de PPR Naturels ni de PPR Technologiques. 

Il y a eu deux Arrêtés de catastrophes naturelles à cause de Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols : 
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II.E.10.b Le risque inondation  
 

Il nõy a pas de risque inondation sur la commune.  

II.E.10.c Le risque sismique  et cavités souterraines  
 

II.E.10.c.i  Risques sismiques 
 

Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur le long de failles en profondeur dans la croûte 

terrestre (rarement en surface). Le séisme génère des vibrations importantes du sol qui sont ensuite transmises 

aux fondations des bâtiments.  

Les s®ismes sont, avec le volcanisme, lõune des manifestations de la tectonique des plaques. Lõactivit® sismique 

est concentr®e le long de failles, en g®n®ral ¨ proximit® des fronti¯res entre ces plaques. Lõactivit® sismique est 

concentrée le long de faill es, en général à proximité des frontières entre ces plaques. Lorsque les frottements au 

niveau dõune de ces failles sont importants, le mouvement entre les deux plaques est bloqu®.  

La commune nõest pas soumise ¨ un PPRN s®isme. Elle est n®anmoins situ®e dans une zone de sismicit® faible  (2 

sur une échelle de 5)   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 28 IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎŞƛǎƳŜǎ όDŞƻǊƛǎǉǳŜǎύ 












































